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Solidaires au nom de Jésus-Christ !

Quand l’Eglise reconnaît sa vocation diaconale…

« La question du pain pour moi est une question matérielle, mais la question du pain pour mes proches, pour le monde entier, devient une question spirituelle et religieuse » (Nicolas Berdiaev) 

S’il existe, à l’intérieur des églises, des débats sur le champ de la diaconie, sur les formes qu’elle doit prendre et même sur sa définition, il nous semble que cette affirmation de N.Berdiaev – bien qu’elle n’apparaisse pas dans les rapports synodaux – exprime une conviction commune qui est au fondement de l’engagement diaconal. La souffrance de l’autre et l’engagement auprès de ceux qui sont en difficulté ne constituent pas pour les chrétiens des réalités matérielles qui seraient ‘indifférentes’ aux yeux de la foi, ni des dimensions facultatives de la vie chrétienne, mais ce sont des questions proprement spirituelles. Car elles touchent au cœur de la foi au Dieu que nous révèle Jésus-Christ, lui qui s’est rendu solidaire des pauvres et des petits, lui qui a connu la précarité de la vie humaine et fait l’expérience de la souffrance sur la croix. 

« La diaconie, notent les rapporteurs de la Région parisienne, n’est pas un second choix, comme si, faisant partie de la théologie pratique, elle n’était que le ‘secteur ouvrier’, les ‘travaux manuels’ de l’Eglise […] Elle est théologie, car en parlant de l’autre, de l’homme, du souffrant, elle parle de Dieu et par elle, Dieu parle ». C’est dire que la solidarité que les chrétiens sont appelés à vivre, entre eux bien sûr, mais aussi plus largement avec leurs frères et sœurs en humanité, constitue bien une affaire spirituelle. C’est cette conviction qui a conduit les instances des quatre Eglises de la Communion protestante luthéro-réformée (CPLR) à mettre ce sujet à l’ordre du jour de leurs synodes et assemblées d’Eglise. 

La diaconie, qui prend des formes multiples, ne se laisse pas facilement définir. Faut-il même maintenir ce terme difficile à définir et souvent mal compris ? Le groupe qui a préparé le dossier synodal avait utilisé de préférence le terme ‘solidarité’ – sans refuser pour autant de parler de  ‘diaconie’. La question de la définition de la diaconie et de sa ‘spécificité’ parcourt les rapports régionaux. Pour y réfléchir, nous commencerons par revisiter les  fondements bibliques et théologiques de cet engagement.  Nous essaierons, dans un second temps, de dessiner le champ de la diaconie en nommant les tensions qui la structurent, ce qui la caractérise mais aussi ce qui fait débat. Nous continuerons le parcours en nous intéressant à ses lieux, à ses structures et à ses acteurs – ce qui nous conduira à poser la question du ministère diaconal. Et nous conclurons en réfléchissant à ses enjeux pour la société. Mais commençons par faire le point de la démarche synodale.    

1 La démarche synodale 

1.1 Une démarche commune aux Eglises de la CPLR… et au-delà

Dans leur chemin vers l’unité, c’est maintenant la 3ème fois que l’EELF et l’ERF mènent des démarches synodales communes sur des thématiques qui dépassent les questions d’organisation ecclésiale. Après « Confesser Jésus-Christ dans une société laïque - Qu’est-ce qui fait autorité dans nos vies ? », thématique abordée en 2005 par les synodes séparément, puis « Parole, parentalité, espérance » réflexion menée en 2007 aux synodes conjoints de Sochaux c’est à l’engagement solidaire exercé au nom de Jésus-Christ que les Eglises ont choisi de réfléchir ensemble.   

Au-delà de ces deux Eglises, la démarche est commune aux quatre Eglises de la CPLR. Le dossier destiné à nourrir la réflexion des paroisses, qui a été publié au printemps 2009, a été réalisé par un petit groupe formé de représentants de ces quatre Eglises, et il a été mis largement à disposition des églises locales. Ce petit groupe avait d’ailleurs souhaité s’adjoindre le secrétaire général de la Fédération de l’Entraide protestante (FEP) – comme une façon d’affirmer que ces synodes devaient être aussi l’occasion de travailler en collaboration étroite avec les Institutions, Œuvres et Mouvements (IOM) rassemblés dans la FEP. La réflexion est encore en cours dans les paroisses d’Alsace et de Moselle, et le présent rapport ne concerne que les démarches synodales menées dans l’EELF et l’ERF. 

On peut noter aussi que la Fédération luthérienne mondiale est en train de publier, au terme d’un important processus de consultation des églises luthériennes, un document intitulé « Diaconie en contexte », qui fait pendant à celui paru en 2006 sur la mission (« Mission en contexte »). Ou encore que l’Eglise catholique prépare pour 2013 un grand rassemblement sur l’engagement des chrétiens dans la société, qui devrait être intitulé « Diaconia 2013, Oser la fraternité ». La question de la solidarité est donc aujourd’hui à l’ordre du jour de beaucoup d’Eglises. Comment s’en étonner ?  Il suffit, malheureusement, de lire les journaux ou de faire quelques pas au centre d’une grande ville pour en comprendre la pertinence.

1.2  Les enjeux de la démarche : 

Dans l’ERF, c’est en 1990, à Enghien, que les questions de diaconie avaient fait pour la dernière fois l’objet du thème central d’un synode national. Pourquoi fallait-il se replonger dans ces questions ? se sont interrogés certains. Les réflexions et résolutions de 1990 ne seraient-elles plus d’actualité ? On peut donner quelques éléments de réponse :   

· Mentionnons d’abord l’évolution de la situation sociale. La banalisation de la précarité, liée à la situation économique internationale et au délitement de l’état providence français, conduit à des  enjeux nouveaux qu’il était important de mesurer. Ceci d’autant plus que la précarité concerne de plus en plus souvent des membres de nos Eglises, qu’ils soient au chômage, fragilisés par des accidents de la vie ou sans papiers.…  

· Rappelons que, dans l’ERF, la question du ministère diaconal était restée en suspens après le synode d’Enghien. Un article portant sur le ministère diaconal est prévu dans la Discipline, mais il n’a jamais été rédigé et la page est restée blanche. La situation est d’ailleurs identique dans l’EELF, puisque la page consacrée au ministère diaconal est également restée blanche quand l’EELF a rédigé sa nouvelle constitution en 1996. 

· On peut enfin penser qu’il n’était pas inutile, au bout de 20 ans, d’effectuer une « piqure de rappel », pour permettre aux Eglises locales et à tous leurs membres, anciens ou nouveaux, de se réapproprier ces questions, de réfléchir à leur engagement et, éventuellement, de (res)susciter localement des relations avec les institutions agissant dans le champ de la diaconie.  

Nous avions, dans le dossier préparatoire, formulé trois questions pour guider la réflexion des paroisses:

· Quels sont les enjeux pour la société des actions de solidarité menées au nom de Jésus-Christ et quel est l’apport possible de la communauté ecclésiale en ce domaine ?

· Comment la présence et l’engagement auprès des personnes en difficulté peuvent-ils constituer un apport pour la vie ecclésiale et pour le cheminement humain et spirituel de chacun de ses membres ?

· Est-il utile, est-il nécessaire, de faire place à un ministère diaconal dans nos Églises et, si oui, comment pourrait-on le définir et le reconnaître ?  

Trois questions assez vastes  – trop, peut-être – mais il nous avait paru important de susciter la réflexion, à travers les deux premières, sur le jeu d’échange que peut constituer l’engagement diaconal, loin de la démarche de dévouement à sens unique qu’on y voit souvent.  

1.3 La démarche synodale a-t-elle rempli ces objectifs ? 

Les rapports régionaux l’affirment avec force : la diaconie fait partie intégrante de la mission de l’Eglise ; « l’Eglise n’est l’Eglise que lorsqu’elle vit pour les autres » pour reprendre cette affirmation de D. Bonhoeffer plusieurs fois citée dans les rapports régionaux.

Il faut pourtant bien le constater : la moisson synodale est décevante ; les églises locales se sont relativement peu investies dans la réflexion : un peu moins de la moitié des Eglises en ERF-Ouest  ; environ un tiers des paroisses de la région en ERF-CAR, et à peu près autant dans l’EELF-Montbéliard ; et encore moins dans certaines régions, la région ERF-PACCA battant sans doute le record avec seulement quatre réponses – mais il faut préciser que le thème de la diaconie avait déjà été abordé en synode dans cette région deux ans auparavant.   

Comment comprendre cette désaffection ? Est-ce le fonctionnement synodal qui est malade, ou bien y a-t-il eu un désintérêt particulier sur ce thème ? Nous n’avons pas les éléments qui  permettraient de bien répondre à la question, mais l’on peut cependant ouvrir quelques questions et pistes de réflexion : 

· S’agit-il de questions concrètes liées au fonctionnement pratique de la vie d’Eglise ? Le dossier préparatoire est arrivé tardivement dans les églises locales ; les délais de réponse étaient trop courts pour des paroisses et des conseils presbytéraux qui ont mille autres préoccupations ; certains ont l’impression qu’ils n’ont ni le temps ni les forces nécessaires pour se plonger dans des réflexions qui leur paraissent théoriques, alors qu’ils se débattent avec un quotidien difficile… Autant de raisons qui ont pu décourager certaines paroisses de s’engager dans ce travail.

· On peut s’interroger sur la composition et la présentation du dossier ; son volume, le style d’écriture, l’envoi par Internet ou sous la forme d’un document photocopié peu attrayant, etc.  ont pu rebuter certains - même s’il était clairement suggéré de se répartir la lecture, ou de privilégier un seul des axes de réflexion possibles. Et les questions (même précisées et réorientées par les rapporteurs régionaux
) ont pu paraître trop larges et trop floues.   

· Mais il faut aussi se demander si la thématique choisie n’a pas contribué à la faible participation des paroisses. Y aurait-il, localement, un désintérêt pour l’engagement diaconal ? Nous écrivions  dans l’introduction au dossier de préparation : « quand l’Eglise se sent en situation de fragilité, sa tentation est de se recentrer sur ce qui est regardé comme les ‘fondamentaux’ de la vie ecclésiale, le culte, la catéchèse en particulier », avec le sentiment que bien d’autres que les chrétiens peuvent donner du pain à ceux qui ont faim tandis qu’eux seuls peuvent annoncer la parole de Dieu. La diaconie peut sembler à certains un luxe pour églises riches. Mais il est aussi un autre cas de figure : celui d’églises locales engagées dans la diaconie qui n’ont pas jugé utile de s’arrêter pour y réfléchir et pour partager leur réflexion dans le cadre ecclésial ; peut-être parce que, pour elles, la diaconie, qui est de l’ordre de l’action, n’a pas besoin de travail théologique.   

Malgré tout, la démarche synodale a été l’occasion, pour certaines Eglises locales comme pour les synodes régionaux, de faire le point des engagements menés en leur nom ; c’est le cas, par exemple, en ERF-Ouest ou en ERF-RP ; et la moisson témoigne d’une grande variété d’engagements, et d’un nombre non négligeable d’Eglises locales engagées, d’une façon ou d’une autre, dans le service des personnes en difficulté. La démarche synodale a permis aussi, parfois (peut-être trop rarement, constate le rapport ERF-CAR), de rétablir des collaborations entre les églises locales et les institutions diaconales présentes dans leur environnement. Les synodes ont tous saisi l’occasion pour exprimer leur reconnaissance à ceux qui sont engagés dans les diaconats de paroisse ou dans les IOM, à tous ceux qui portent le ministère diaconal de l’Eglise, parfois même avec une certaine solennité ; ainsi en ERF-PACCA qui le fait avec une force très particulière puisqu’elle s’inspire de la déclaration de foi de l’ERF. Réaffirmant l’importance de l’engagement diaconal, les synodes ont aussi incité les Eglises locales à se réapproprier la dimension diaconale (EELF-Montbéliard), à choisir d’assumer ce défi de la foi chrétienne (ERF-PACCA). Enfin la démarche synodale a permis d’engager ou de réactiver une réflexion de fond, qui a semblé très importante et enrichissante à nombre de ceux qui l’ont menée.  

Rappelons-le : les décisions prises en synode ne constituent  pas un point d’arrêt mis à la réflexion ! Au contraire… Alors nous souhaitons simplement que la réflexion amorcée puisse se poursuivre dans nos Eglises et porter des fruits ! C’est bien l’ambition de  ce rapport. 

2 Les fondements de l’engagement 

2.1 Au cœur de la réflexion, le message et l’exemple de Jésus :

Davantage peut-être que le dossier préparatoire, les rapports synodaux ont, en bonne approche protestante, choisi d’appuyer leur réflexion sur ces textes bibliques à travers lesquels Dieu se donne à recevoir et à déchiffrer. 

L’appel des prophètes à la justice est plusieurs fois mentionné – en particulier par le synode ERF-SO qui s’appuie sur le prophète Esaïe (1/12-17) pour affirmer que « la diaconie est la condition d’un culte véritable ». Mais c’est davantage dans le message et dans l’exemple de Jésus que les rapports synodaux ancrent leurs réflexions ; « à la suite du premier testament », Jésus rappelle « que l’amour de Dieu est indissociable du service du prochain » (synode ERF-RP). « A la suite du Christ venu servir l’humanité nous sommes appelés à ce service mutuel au cœur des communautés et des hommes » (synode ERF-PACCA). 

La référence aux textes bibliques laisse percevoir plusieurs façons différentes, complémentaires les unes des autres, de percevoir la diaconie.

· L’engagement diaconal peut être compris comme une obéissance à l’ordre du Christ ; plusieurs  résolutions citent l’ordre que le Jésus johannique donne à ses disciples après leur avoir lavé les pieds : « Comme je vous ai aimés, aimez-vous les uns les autres » (Jn 13/34) (ERF-CAR, ERF-Ouest, par exemple). D’autres – ou les mêmes – font référence à l’ordre que Jésus donne au maître de la loi en conclusion de la parabole du bon samaritain : « va et, toi, fais de même » (Lc 10/37).

· Cette obéissance n’est possible que parce que, d’abord, les chrétiens et l’Eglise bénéficient de la diaconie de Jésus, lui qui est venu comme serviteur et nous invite à être serviteurs à notre tour (synode ERF-SO). Le synode ERF-Ouest cite ainsi l’hymne de l’épître aux Philippiens : « lui qui s’est vidé de lui-même en se faisant vraiment esclave, en devenant semblable aux humains… ». L’engagement diaconal est compris comme une réponse à la diaconie de Dieu, une façon de dire notre reconnaissance au Dieu qui nous libère de la préoccupation de nous-mêmes et nous accueille gratuitement. « Toute bienfaisance est louange et réponse à ce mouvement toujours premier de l’amour de Dieu » affirme le synode ERF-RP. Il ne s’agit donc jamais pour le chrétien de se justifier devant Dieu par ses actions, mais simplement d’accueillir en profondeur son amour qui ouvre aux autres.   

· Ce mouvement d’obéissance est une démarche libre de la part du chrétien, mais il est surtout compris comme un don que Dieu nous fait. La diaconie est « un fruit de la grâce qui nous est donnée » (synode ERF-SO) ; « Christ nous donne la grâce de revêtir une nouvelle humanité » note le synode  ERF-Ouest qui s’appuie sur l’épître aux Ephésiens (4/24) pour définir cette nouvelle humanité « créée selon Dieu dans la justice et la sainteté que produit la vérité ».  « La grâce de Dieu nous réquisitionne », affirme de son côté le synode ERF-CAR, le Saint-Esprit, qui fait résonner cet appel en nous, permettant que « la diaconie soit vécue comme un service et non une servitude ». 

Au cœur de beaucoup des réflexions synodales, on trouve la parabole du bon samaritain (Luc 10/ 25-37) et le retournement qu’elle propose. Car au maître de la loi qui prétendait déterminer a priori quels humains méritaient qu’il les considère comme ses prochains, quels étaient ceux à qui il devait accorder son amour, Jésus demande plutôt : « de qui t’es-tu fait proche ? Comment t’es-tu laissé approcher par celui dont tu as croisé la route ? », comme le formulent les rapporteurs ERF-CLR. 

Ce retournement ne laisse pas le lecteur indemne ; nous aussi sommes tentés d’établir des catégories, en distinguant les gens qui ‘méritent’ que nous les aidions, et ceux qui ne le ‘méritent’ pas ; cette tentation est peut-être même plus forte aujourd’hui, car la multiplicité des drames qui nous parviennent à travers les médias peut nous décourager et nous conduire à nous fermer à toute compassion (ce que souligne avec humour et lucidité le « petit manuel pour devenir un chrétien médiocre et fier de l’être » proposé par les rapporteurs ERF-PACCA). Aujourd’hui comme hier, il s’agit pour nous d’entendre l’exhortation que Jésus adresse au légiste, « va et toi fais de même », et de nous laisser, comme le Samaritain, entraîner « dans un élan de solidarité sans calcul » (synode ERF-CLR). Mais il s’agit aussi d’apprendre à reconnaître le Christ dans cet homme blessé sur le bord de la route – le Christ qui, à Gethsémané, a prié ses disciples, « ne pouvez-vous pas veiller une heure avec moi ? », qui dans la grande fresque du jugement dernier de Matthieu 25, s’identifie à ces « petits » qui ont faim ou soif, qui sont malades ou en prison.

2.2  Une aventure spirituelle 

 
Au-delà, c’est nous-mêmes, avec nos blessures et notre besoin d’autrui, que nous sommes appelés à voir dans l’homme sans nom de la parabole qui avait été laissé pour mort au bord de la route. « Ne devrions-nous d’abord situer l’Eglise du côté de l’homme blessé de cette parabole ? Jésus serait cet autre qui se fait proche et prend soin. ‘Va et toi fais de même’ serait alors’ Laisse-toi panser d’abord les blessures par moi – et tu vivras’ », suggéraient les rapporteurs de ERF-SO en introduction au travail de groupes. Ce qui est peut-être la démarche la plus difficile : il est tellement plus confortable et valorisant de se situer du côté de celui qui aide, de celui qui donne !

L’engagement diaconal est une expérience humaine, celle de la rencontre, qui invite à  l’apprentissage de la réciprocité ; car on ne peut aider l’autre en l’enfermant dans la position d’un assisté qui serait incapable d’apporter quoi que ce soit à d’autres
. Cette expérience conduit à un décentrement : il s’agit d’apprendre à s’ouvrir véritablement aux autres, en acceptant de se laisser bousculer et interroger par la rencontre, quand le penchant naturel est de s’en détourner (ERF-PACCA) ; il s’agit de sortir de la tentation de la « charité » – au sens péjoratif que l’histoire a donné à ce terme, quand la charité n’est rien d’autre qu’une façon de se valoriser soi-même et de satisfaire son besoin de se montrer généreux – pour faire place à une vraie attention à l’autre et à ses besoins, de façon pragmatique. 
Pour le chrétien, cette aventure humaine est en même temps un chemin spirituel en ce qu’elle nous appelle à regarder lucidement qui nous sommes. Elle « dévoile nos pauvretés spirituelles » (synode ERF-CAR) et nous amène à reconnaître notre fragilité (ERF-Est). Nous voilà incités à laisser tomber nos masques, pour nous présenter en vérité devant le Dieu qui nous accueille avec nos fragilités, et pour recevoir de lui, qui a choisi de vivre la solidarité, la possibilité de vivre aussi, à notre tour, la solidarité.  
C’est dire que l’engagement diaconal peut devenir, pour chaque chrétien, non seulement une conséquence de la foi, mais aussi une source de la foi. Il permet de faire l’expérience de cette affirmation évangélique - qui pourrait sinon ne sembler qu’un paradoxe facile - que la faiblesse assumée peut devenir force,  parce qu’elle conduit à des collaborations, parce qu’elle ouvre à l’action de Dieu. Ainsi le synode ERF-NN, après avoir insisté sur la conscience qu’ont les églises locales de n’avoir ni la possibilité de bien entendre les besoins d’aujourd’hui, ni les moyens pour les prendre en charge, conclut-il par cette exhortation : « Petite communauté, ne te décourage pas […] Sers-toi de ta faiblesse apparente, là est ta force. Associe-toi avec d’autres. Dieu  est avec toi et t’accompagne ».  

2.3  Une réflexion ecclésiologique

Ce qui est vrai pour chaque chrétien l’est aussi pour l’Eglise. C’est ce que rappelle cette affirmation d’Etienne Grieu, citée par les rapporteurs au synode ERF-Ouest : « l’Eglise a besoin des engagements solidaires afin de ne pas perdre le chemin ouvert par le Christ
 ».
La plupart des synodes affirment que la diaconie fait partie intégrante de la vie et de la mission de l’Eglise, rappelant avec le dossier préparatoire la complémentarité des fonctions par lesquelles l’Eglise est appelée à manifester son identité. Notons quelques-unes de ces affirmations : « Le service n’est pas une simple conséquence mais un des fondements indispensables pour la constitution d’une Eglise » (synode ERF-CLR) ; « L’Eglise n’est et ne naît que si elle est diaconale » (synode ERF-NN) ; « la diaconie découle de l’Evangile, elle n’est pas une option du point de vue spirituel, ni théologique, ni ecclésiologique » (synode EELF-Montbéliard). De son côté, le synode ERF-Ouest souligne particulièrement la complémentarité entre la fonction kérygmatique de l’Eglise et sa fonction diaconale : « la proclamation de l’amour de Dieu ne peut être dissociée de l’amour du prochain en actes » ; comment, d’ailleurs, cette proclamation pourrait-elle sinon prendre sens ?  Et ce même synode appuie sa conviction sur les ‘grands ancêtres’ : D. Bonhoeffer pour qui l’Eglise doit être « pour les autres » et K. Barth qui affirme qu’« une communauté sans responsabilité diaconale ne serait pas une communauté chrétienne ».   

C’est d’abord au sein de l’Eglise que cette solidarité doit être vécue, car la fraternité chrétienne ne serait qu’un leurre si la communauté ecclésiale ne favorisait pas cette « diaconie du quotidien », peu structurée, faite de petites attentions les uns à l’égard des autres, dont parle en particulier le synode ERF-CAR, si elle n’était pas un lieu de réconciliation (rapport au synode ERF-SO) et de partage. Si la communauté ecclésiale est le lieu privilégié pour vivre la diaconie, c’est que nous pouvons en Eglise, un peu plus facilement qu’ailleurs, ôter les masques et reconnaître sans (trop de) risque notre pauvreté fondamentale, le besoin que nous avons de Dieu et les uns des autres (cf. le rapport au synode ERF-CAR). Il faut « travailler la dimension communautaire », note le synode EELF-Montbéliard, pour développer « le souci de l’autre au sein de nos communautés ».
La diaconie ne peut pour autant se limiter à la communauté ecclésiale ; une des formes de la solidarité que celle-ci peut exercer est l’accueil ; sait-elle « laisser entrer ceux qui ont besoin d’entendre une parole de pardon ? » demandaient les rapporteurs au synode ERF-SO dans l’introduction au travail des groupes. Mais cette solidarité doit déborder sur ceux qui sont à l’extérieur des Eglises – même s’ils n’ont pas la moindre envie d’y entrer ! « Jésus le serviteur invite au service sans distinction, sans frontière, sans limite » note le synode ERF-NN.  
Il en est de l’Eglise comme des chrétiens individuellement : « l’Eglise est la communion des pécheurs graciés » (synode ERF-NN) et, si elle peut exercer la solidarité, c’est parce qu’elle est d’abord au bénéfice de la diaconie de Christ (ERF-SO, introduction aux ateliers). Elle aussi est sans arrêt au bénéfice de cet engagement dans lequel elle pensait donner ; ne serait-ce que parce que la diaconie oblige à confronter la foi aux réalités du monde (synode ERF-PACCA) et qu’elle empêche les communautés ecclésiales de se refermer sur elles-mêmes.  

2.4 De qui sommes-nous les prochains ? 

Avec Jacques Brel, on a beaucoup moqué les dames patronnesses qui faisaient le tri parmi ‘leurs’ pauvres, choisissant ceux qui étaient bien conformes, bien respectueux, et laissant les autres de côté. Sans doute cette tentation ne peut-elle jamais être complètement écartée. Nous avons tous nos sensibilités propres qui nous rendent plus attentifs et plus disponibles à telle personne ou à telle forme de détresse.  

Lecteurs attentifs de la parabole du Samaritain, les chrétiens s’efforcent cependant de rester vigilants aux personnes qui croisent leur route ; car la diaconie est toujours « réponse à une situation particulière », en même temps qu’elle est pratique de la foi, note le rapport au synode ERF-CAR. Il est logique que ce soit la situation des personnes rencontrées qui fixe l’ordre du jour de la diaconie. Les travaux synodaux disent la nécessité de se rendre attentifs aux détresses que nous côtoyons : le synode  ERF-CAR appelle à la vigilance pour discerner « les nouveaux déserts de nos sociétés, là où les pauvretés ne sont pas prises en compte » ; et le rapport ERF-CLR interroge : « que faisons-nous pour voir […] ceux qui sont au bord de nos routes, pour […] entrer en contact, les écouter ? Quels moyens […] nous donnons-nous pour mieux appréhender et comprendre les attentes de ceux qui sont dans des situations de fragilité, de souffrance ou d’exclusion ? ».

Le souci du prochain commence effectivement par les plus proches. Certains synodes (ERF-CAR, ERF-NN) insistent beaucoup sur la nécessité de prendre soin de ceux qui sont engagés dans la diaconie, car ils sont, par cet engagement, confrontés à des situations difficiles à vivre. « Ils ont besoin de déposer le poids des souffrances rencontrées dans la prière communautaire et de trouver au sein de l’Eglise des lieux de rencontres, des groupes de parole, de réflexion ou de formation » (synode ERF-CLR). « La diaconie a aussi le soin d’aider les aidants » (synode ERF-NN). Et le synode ERF-CAR  invite les Eglises locales à les soutenir, « en leur offrant des possibilités de ressourcement », en les « accompagnant par la prière », etc.  
Le souci des personnes conduit forcément à une vigilance sur les évolutions sociales, celles de la France, mais aussi celles de la planète, les unes et les autres étant étroitement liées dans la mondialisation. Le champ de la diaconie s’étend à la totalité du monde commun. 

Ce que montrent bien les recensements faits, dans quelques régions, des actions diaconales menées en leur sein.  De la diaconie de proximité à l’engagement auprès de la Cimade, de la visite rendue aux membres âgés de la paroisse jusqu’à des actions de solidarité internationale, en passant par de l’alphabétisation, la signature de lettres pour l’ACAT, etc., le quotidien de la diaconie semble fait d’une grande diversité d’engagements - même si les décisions synodales font peu mention de ces dimensions concrètes. Cela conduit à souligner encore plus particulièrement l’apparition, dans plusieurs des textes synodaux, d’une préoccupation nouvelle, qui ne fait peut-être pas jusqu’à maintenant l’objet de beaucoup d’actions précises, mais dont les synodes estiment qu’elle relève du champ de la diaconie : le défi écologique. Le souci du prochain s’étend à la création toute entière, « bien commun de l’humanité » (synode ERF-RP), et aux générations futures.  

Notons une autre évolution, importante pour l’action diaconale. Certes, les blessés de la vie restent trop souvent à la porte de nos Eglises, en train de mendier – sans qu’ils se sentent invités à entrer dans les églises pour partager la parole et la communion ; et cette situation devrait nous interpeler. Mais, les rapports le notent bien, ils sont aussi, de plus en plus, dans nos Eglises : personnes atteintes par les fragilités du grand âge, personnes seules, personnes touchées par le chômage et, de plus en plus souvent, des chrétiens venus d’ailleurs, chassés de leur pays d’origine par la situation politique ou économique, qui se voient parfois refuser le droit à vivre en France comme ils le souhaiteraient et qui connaissent souvent des situations précaires. C’est « aussi dans l’accueil des frères et sœurs en Christ venus d’ailleurs que l’enjeu diaconal s’incarne en communauté ecclésiale » note le synode ERF-Est. 

Pour le paroissien ‘normalement’ installé dans la vie, cette réalité change de façon radicale le regard qu’il porte sur la personne en difficulté : cet homme, cette femme, n’est plus un inconnu par rapport auquel il peut choisir de maintenir la distance, il est un frère, une sœur, qu’il est amené à côtoyer régulièrement, avec lequel il partage le pain et le vin de la Cène. La dimension spirituelle de l’entraide devient plus évidente : car partager en vérité le pain et le vin de la Cène appelle à un partage plus vaste. On retrouve là une situation analogue à celle de l’Eglise primitive, ce qui peut nous interroger : savons-nous réaliser le lien étroit entre culte et entraide matérielle qui caractérisait alors la diaconie
 ?   
3  Définir la diaconie 

Comment peut-on définir clairement la diaconie ? La vieille question de sa spécificité rejaillit dans les travaux synodaux ainsi que celle des accents qui traduisent son identité.   
3.1 Des tensions constitutives

La compréhension de la diaconie comme son exercice concret se jouent sur un large éventail de possibles qui semblent parfois très éloignés les uns des autres. C’est souvent à travers des pôles en tension que les synodes s’efforcent de mesurer la largeur et la profondeur du champ de l’engagement diaconal. 

Ces pôles sont parfois jugés exclusifs les uns des autres ; la diaconie est alors définie par sa proximité avec un des pôles et sa différence par rapport à l’autre ;  par exemple, quand quelques répondants de l’ERF-Est, minoritaires, opposent l’action en faveur des paroissiens en difficulté, qui serait le propre de la diaconie, et la lutte contre les fléaux sociaux ou le combat pour la justice, à l’extérieur de l’Eglise, qui relèveraient de la responsabilité de la société civile.   

Mais le plus souvent, ces pôles en tension sont compris comme complémentaires les uns des autres. Les nommer est une façon de structurer le vaste champ de l’action diaconale – un champ presque aussi vaste que celui des souffrances humaines – pour mieux s’y repérer et mieux percevoir les caractéristiques propres à chaque type d’engagement. Si les termes employés sont souvent différents, on retrouve d’un synode à l’autre à peu près les mêmes réalités. 

Nommons quelques-uns de ces axes :

- Concernant les acteurs et les lieux de la diaconie, un axe se dessine, avec à l’une des extrémités, les  engagements pris individuellement, dans des associations laïques, par des membres des Eglises, et à l’autre, les actions initiées par l’église locale et menées par certains de ces membres mandatés pour cela ; au milieu, la participation de membres de l’Eglise, à titre personnel, à l’action réalisée par des IOM liés à l’Eglise. Tous ces engagements peuvent-ils être qualifiés comme relevant de la diaconie ? Ou bien faut-il considérer qu’il ne peut y avoir diaconie que là où la référence à l’Evangile est claire ?  Sans trancher vraiment, les synodes penchent plutôt vers cette seconde façon de voir.   

- Concernant le type d’actions menées, les définitions sont là encore plus ou moins extensives. La plupart des églises locales comprennent la diaconie comme un engagement auprès de « personnes qui manquent de relation, de regard bienveillant [et/ou] de moyens de vivre », selon la formule des rapporteurs de l’ERF-CAR, tandis que deux églises locales de cette région « voient tout service comme diaconie, jusqu’au ménage et entretien des locaux [...] ou encore les mandats électoraux dans la société civile » (idem). Une amplitude qui traduit bien le flou du mot ‘diaconie’ ; si l’on place au cœur de la diaconie la question du lien – comme le fait par exemple E.Grieu dans son dernier ouvrage
 -, une définition très extensive semble légitime. Pour ne pas trop nous perdre, nous adoptons ici un usage qui suppose qu’un des partenaires de la relation est en demande plus ou moins explicite d’aide - ce qui, reconnaissons-le, laisse encore le champ bien largement ouvert ! N’est-ce pas d’ailleurs une des caractéristiques de la diaconie que de renvoyer celui qui prétendait aider à sa propre fragilité ? 

- Un des axes évoqués, toujours à propos des actions menées, est celui du temps : action dans l’urgence ou travail sur le long terme, ces deux versants sont partie intégrante de la diaconie, estiment la plupart des régions. Et s’il est difficile pour une petite entraide locale de bien mener de front ces deux formes d’action, il est indispensable de reconnaître leur complémentarité et de la vivre par le dialogue avec d’autres lieux d’engagement.  

- « Diaconie caritative /diaconie transformatrice » : cette distinction – déjà formulée dans le rapport de G. Delteil au synode d’Enghien – apparaît dans plusieurs régions, parfois sous la forme « diaconie réparatrice / diaconie transformatrice ». Elle est en particulier énoncée par le synode ERF-CLR pour qui « il y a ‘urgence simultanée d’une diaconie caritive qui panse les blessures et pare au plus pressé, et d’une diaconie transformatrice qui vise le long terme pour le changement des mentalités et des structures’
. Cette diaconie transformatrice peut amener l’Eglise à se transformer elle-même, à des actions de protestation et de dénonciation et à se trouver à la frontière de la légalité ». Il s’agit donc là de penser les deux pôles en complémentarité l’un avec l’autre. 

- Concernant les bénéficiaires de la diaconie, s’exprime donc une tension – déjà évoquée – entre l’interne et l’externe : la communauté ecclésiale est le lieu premier et privilégié de l’engagement diaconal, car c’est d’abord avec ceux qui partagent le même engagement de foi qu’il s’agit de vivre l’entraide et le partage. Mais la conviction presque unanimement partagée est que la diaconie ne doit pas s’enfermer dans les frontières de la communauté ecclésiale. « Le besoin d’une ‘entraide’, souvent ressenti dans nos communautés, pour leurs membres, doit sans cesse être appelé à se convertir en désir et volonté de ‘diaconie’ », affirme le synode ERF-NN, définissant donc ainsi la diaconie par son ouverture bien au-delà de l’Eglise. Le synode ERF-RP affirme aussi la nécessité de faire place à ces deux orientations : « les églises locales ont à rester ouvertes et disponibles à une diaconie envers l’autre, l’inconnu, l’étranger… tout en restant particulièrement vigilantes aux membres de la communauté », en se référant à la rencontre avec la femme cananéenne qui a permis au Christ d’élargir l’horizon de sa mission.   
On peut d’ailleurs rappeler, à ce propos, combien il est difficile, dans une compréhension protestante qui ne confond pas l’Eglise visible et l’Eglise invisible, de distinguer ceux qui font partie de l’Eglise et ceux qui n’en font pas partie. La logique de l’Evangile est rayonnement autour du centre Jésus-Christ, rappellent les rapporteurs de l’ERF-CAR. La fraternité chrétienne qui sous-tend la diaconie est appelée à s’élargir à tous les humains ; d’ailleurs le croyant les regarde tous comme enfants de Dieu, qu’ils le sachent ou pas 
- Une tension difficile existe aussi entre la dimension de la relation interpersonnelle et la nécessaire institutionnalisation. Si la diaconie se fonde sur l’appel que Jésus nous adresse, comme au lévite, à nous faire le prochain de ceux que nous croisons sur nos routes, elle met nécessairement en son cœur la rencontre avec celui qui est en difficulté. « L’action diaconale est rencontre unique avec l’autre » affirme par exemple le synode ERF-Ouest. C’est cette rencontre qui nous met en marche, c’est elle, d’abord, qui fait de la diaconie une occasion pour le chrétien de cheminer dans la foi. Mais la diaconie exige aussi une organisation, une institutionnalisation, pour répondre le moins mal possible à la multiplicité des situations de détresse, et pour ne pas enfermer la personne en difficulté dans un face à face qui pourrait créer une dépendance ; ce qu’évoque fort bien la parabole du bon samaritain, puisque celui-ci sait confier le soin du blessé à ‘l’institution’ auberge. 

Dans le même registre, on pourrait aussi souligner la tension entre la « diaconie du quotidien » (ERF-CAR), qui est une vigilance à prendre soin les autres des autres dans la relation quotidienne, et la dimension de l’engagement dans le champ du politique, que nécessite une diaconie ‘transformatrice’ ; ou encore distinguer, comme l’a fait un des groupes de l’ERF-RP, une ‘diaconie du prochain’ centrée sur la relation interpersonnelle et une ‘diaconie du lointain’ (ou ‘diaconie du royaume’
), engagement pour la justice qui traduit la solidarité humaine universelle. 

On aurait pu adopter encore un autre vocabulaire, celui de l’amour et de la justice, tels que les définit par exemple Luc Boltanski
 : l’amour qui considère chaque personne comme unique et qui donne sans rien attendre en retour, et la justice qui calcule, qui compare et qui prend en compte le fait que telle personne n’est jamais qu’une parmi mille autres qu’il faut toutes traiter de la même manière. Les synodes rappellent souvent l’appel à l’amour et l’exigence de justice, mais généralement sans expliciter la tension entre les deux.

Quelle que soit la formulation que l’on préfère, cette tension suggère un défi lancé à l’action diaconale : celui de veiller à ce que le pôle structurel n’écrase jamais celui de la relation. Il importe que ni l’exigence d’organisation et de rationalisation de l’action, ni l’engagement dans les débats et les conflits qui structurent le champ du politique ne laissent jamais oublier que chaque personne est un être unique, et que nous sommes toujours nous-mêmes – même quand nous sommes dans le rôle d’aidants, de responsables d’institution ou d’acteurs politiques -, des personnes uniques appelées à la rencontre et au changement. 

3.2 La question de la spécificité de la diaconie 

Dans son rapport au synode ERF d’Enghien en 1990, G. Delteil interrogeait cette spécificité ; il soulignait que ni les actions engagées dans les institutions diaconales, ni le comportement des acteurs, ni même leurs motivations ne présentent rien de vraiment spécifique. « L’action est toujours ambiguë, les motivations toujours mêlées, l’institution jamais miroir de l’Evangile », écrivait-il. Et il poursuivait : « finalement pouvons-nous situer la spécificité ailleurs que dans l’Evangile lui-même ? […] Le pôle de l’altérité, c’est la Parole ; la trace qu’elle creuse en nous ne saurait être ni objectivée, ni revendiquée. Tel est le statut ambigu de toute diaconie chrétienne.
 »  

F. Lienhard conteste également cette recherche d’une spécificité, soulignant ce qu’il peut y avoir de nocif dans cette démarche ; elle constitue « un malentendu vu du dehors et un fardeau obscur vu du dedans
», écrit-il en citant A. Dumas. Elle devient une exigence qui pèse lourdement sur les salariés et sur les bénévoles, au risque que ce qui prétendait témoigner de la grâce devienne une contrainte. Les réflexions de F. Lienhard sont d’ailleurs reprises dans le rapport ERF-RP.
La question de la spécificité rejaillit pourtant dans les travaux synodaux ; non comme une volonté de chercher à se distinguer des autres, à se considérer meilleur, mais comme le désir de retrouver les racines profondes de l’engagement, et peut-être comme une trace de ce que la question du sens ne peut jamais être occultée. Et sans doute feraient-ils volontiers leur les conclusions de G. Delteil : oui, la seule spécificité de la diaconie est bien dans l’Evangile, et de cet Evangile, nous ne sommes pas maîtres. Mais les synodaux ont tenu à réaffirmer la nécessité d’enraciner l’action dans cet évangile, en affermissant les liens entre la communauté ecclésiale et les lieux d’action diaconale et en confiant à Dieu, dans la prière, l’action menée et les personnes accompagnées. Les formulations sont convergentes. « La spécificité de l’engagement social de l’Eglise vient de son lien avec l’Evangile dans lequel il se fonde » (ERF-CLR) ; « la diaconie trouve sa source dans la vie spirituelle, cultuelle, liturgique… » (ERF-RP) ; « la diaconie repose sur l’engagement communautaire au nom de JC […] Le ministère de la diaconie s’enracine dans la prière » affirme le synode ERF-PACCA, qui dit aussi avec beaucoup de force : « La spécificité de la démarche diaconale n’est pas en ce qui est fait, mais dans le fait qu’elle vit portée par la communauté cultuelle et qu’en retour elle l’interpelle ». 

Cet enracinement dans l’Evangile influe nécessairement sur la façon de comprendre les objectifs de la diaconie. C’est bien l’être humain, dans toutes ses dimensions, qui en est au cœur, cet humain dont la dignité, aux yeux de Dieu, ne dépend pas de ses performances. La diaconie a pour projet de « restaurer la dignité de chacun » (ERF–SW, ERF-Est), de « défendre son intégralité » (ERF-Est), ses actions « visent à ce que chaque personne puisse être pleinement elle-même dans toutes les dimensions de sa personnalité » (ERF-NN). 
3.3  Des accents qui découlent de cet enracinement dans l’Evangile 

Qu’on revendique ou non une « spécificité » de la diaconie, il est un certain nombre de principes et de pratiques qui découlent de son enracinement dans l’Evangile et qui sont importants pour lui donner sa coloration propre. Les synodes en ont nommé beaucoup, plus ou moins explicités. Mentionnons par exemple l’idée d’un accueil inconditionnel, évoquée par le synode ERF-Ouest, ou l’importance de l’écoute, rappelée par le synode ERF-PACCA : « écoute du monde et de ses doléances, écoute des besoins exprimés et des douleurs humaines, écoute de paroles d’espérance qui sont constamment prononcées sur nous et sur le monde ». 
D’autres accents apparaissent de façon plus transversale dans les travaux synodaux :

a/ « Des relations plus que des prestations » : 
Cette formule du rapport au synode ERF-CLR traduit bien une idée qui semble retenue par tous : ce que les Eglises peuvent et doivent particulièrement apporter est de l’ordre de la relation. Ceci parce que les chrétiens savent et expérimentent que leur existence dépend de la parole qui les nomme ; parce qu’ils vivent, en Eglise, une certaine dimension communautaire dont ils mesurent combien elle est précieuse. « L’Eglise peut offrir une présence, une écoute, du lien fraternel qui brisent les peurs et redonnent l’espérance », note le synode ERF-SO, qui affirme encore : « ce soin du lien de la part de toute l’Eglise est le premier service à offrir au monde ». Notons aussi cette déclaration du synode ERF-NN : « Parce que l’Eglise est lieu de grâce, les Eglises entendent aujourd’hui qu’initier un accompagnement gratuit de personne à personne est une vocation pour elles ; que la communauté peut et doit offrir l’espace de la reconnaissance et de la renaissance, un lieu où personne en soit mesuré à sa performance et où chacun, se sentant aimé, puisse se redresser ». 

Cette offre est jugée d’autant plus nécessaire que « la cohésion sociale (…) est mise à rude épreuve par le délitement progressif du tissu de relations qui existait autrefois entre les individus » notent les rapporteurs au synode ERF-CLR. Face à cette situation, la tendance est de répondre par des prestations. Réponse certes nécessaire, mais insuffisante, car « la solitude est un terrible facteur d’exclusion et de souffrance ». Et « les réponses politiques, techniques et professionnelles ne [peuvent] étancher cette soif de liens et de relations » (idem). Les diaconats ont là un rôle majeur à jouer, en lien avec les communautés ecclésiales. « Il importe donc d’inventer et de mettre en place de nouvelles actions qui soient une véritable diaconie de la personne dont l’axe d’intervention ne soit plus principalement d’offrir des prestations mais de nouer des relations ». Leur appel a été répercuté par le synode régional qui a encouragé les églises locales à « développer des lieux de rencontre ouverts et accueillants tout en restant vigilantes sur les évolutions sociales, économiques et politiques de la société » (ERF-CLR). 

b/ « De ‘faire pour’ à ‘être avec’ » 

Ce renversement de perspective, souvent abordé par les rapports synodaux, est loin d’être naturel : pour beaucoup de personnes, il est bien plus facile de donner que de recevoir. Ce qu’explique bien ce beau proverbe africain cité par le rapport ERF-RP : « la main qui reçoit est toujours sous celle qui donne ». Accepter d’entrer avec celui que l’on veut aider dans une vraie relation exige de sortir d’une position de supériorité pour découvrir l’interdépendance qui relie les humains. Cela demande un travail vigilant sur soi-même pour débusquer l’esprit de domination qui se cache souvent derrière la volonté d’aider. C’est une démarche difficile et il n’est pas étonnant que les actions diaconales soient parfois – trop souvent - comprises à sens unique, de ‘celui qui a’ vers ‘celui qui n’a pas’, comme le constate le rapport ERF-RP.
Ce passage n’est bien sûr pas propre aux chrétiens. Ce qui est en jeu là, c’est la dignité de celui qui demande de l’aide ; car comme le rappelle A. Dumas : « le pire pour un homme n’est sans doute pas de vivre dans le manque mais d’être jugé et de se juger lui-même incapable de rien apporter. Ne pas attendre du pauvre et vouloir constamment l’aider, c’est rajouter au pouvoir annihilant de sa pauvreté, c’est le reléguer dans cette frange d’humanité qui excite le mépris des méchants et suscite la pitié des bons, la seconde étant peut-être plus destructrice que la première. Or si la vérité de l’homme c’est sa possibilité de demander, son honneur c’est sa possibilité de donner. Aucun homme vrai, c’est-à-dire aucun pauvre, ne peut vivre si on ne lui reconnaît pas avec cette vérité, cet honneur. Si le don sans besoin est un masque mensonger, le besoin sans don est une relégation meurtrière
 ».

Si cette démarche n’est pas propre aux chrétiens, il semble bien qu’une diaconie chrétienne ne puisse en faire l’économie.  A tel point que le rapport ERF-RP y voit la trace du « passage par la grâce ». On l’a compris : accepter d’entrer dans une relation d’interdépendance, où donner et recevoir ont tous deux leur place, exige de reconnaître sa propre pauvreté, son propre besoin des autres. Reconnaissant qu’il a besoin, pour vivre, de la grâce de Dieu, conscient que cette grâce lui est souvent manifestée à travers les autres, le chrétien peut – un peu moins difficilement que d’autres, peut-être… - renoncer à se vouloir autonome, supérieur, meilleur… Il peut apprendre à « voir un frère [une sœur] dans toutes les personnes » (ERF-Ouest, synthèse des réponses), même en ceux dont la misère et la détresse nous font spontanément peur. Pour le synode ERF-Ouest, la solidarité au nom de Jésus-Christ « ne consiste pas tant à se soumettre à une fatalité commune qu’à désigner une fraternité nouvelle ». Le synode ERF-Est affirme de son côté : « Aucun chrétien ne peut prendre prétexte de ses biens ou de ses dons pour se sentir supérieur à celui qu’il aide [qui est] semblable à lui par le partage d’une commune fragilité et d’une commune grâce ». Et celui de l’EELF-Paris pose : « la diaconie est libre de tout esprit de domination ». 
Fondés sur ces convictions et impliqués dans une démarche collective qui aide à lutter contre les volontés de domination, il devient plus facile de prendre le risque de la relation. « Risque », car d’une vraie relation, on sort toujours modifié, enrichi peut-être, mais aussi douloureusement bousculé, remis en question dans ce qui constituait son identité. C’est pourtant au prix de ce risque-là que la diaconie peut être une chance pour chacun des interlocuteurs.

c / Prendre en compte toutes les dimensions de l’humain : 

La spécialisation qui gouverne les sociétés modernes est au fondement de la démarche scientifique qui a permis tant de progrès – penser, c’est analyser, établir des catégories –  et elle correspond à une nécessité – nul ne peut maîtriser l’ensemble des savoirs et des techniques. Mais elle conduit à négliger les interactions entre les différents domaines de la vie humaine, et tend à occulter ce qui fait le propre de l’être humain, à savoir qu’il est inséparablement une série de processus biologiques, des affects, une capacité de penser, un questionnement sur ce qu’il est et sur ce qui donne sens à sa vie… En termes d’accompagnement des personnes en difficulté, cela peut conduire à multiplier les guichets, au risque que les intéressés aient à redire de multiples fois une histoire douloureuse, ou qu’ils se heurtent aux contradictions de systèmes mal coordonnés. Cela conduit aussi souvent, en particulier dans le cadre de la France laïque, à passer sous silence les  questions d’ordre spirituel qui peuvent parfois aider la personne à se relever et parfois la fragiliser.

La richesse de l’action diaconale est de refuser cette partition de l’être humain. Il s’agit d’accueillir chaque personne dans toutes ses dimensions, comme Dieu lui-même nous accueille dans la multiplicité de nos réalités. « L’unicité de la personne devant Dieu et devant les hommes est essentielle » notent les rapporteurs au synode ERF-SO. Cela ne signifie pas qu’une entraide ou une institution pourrait avoir la prétention de prendre en charge toutes les dimensions de la souffrance des personnes ; une telle forme d’assistance risquerait vite de devenir assistanat. Mais il est important de reconnaître ces différentes dimensions, et d’essayer de prendre en compte leurs interactions - quitte bien sûr à orienter la personne vers d’autres lieux d’aide. 

Parmi ces dimensions, il en est une qu’une diaconie ne devrait pas occulter, la dimension spirituelle : « Nous avons des choses à dire sur la souffrance spirituelle rarement prise en compte par les autres lieux de l’action sociale », estiment aussi les rapporteurs au synode ERF-SO. Les questions du sens et du non-sens, l’expression du désespoir et la quête d’espérance, la question de Dieu et la –possible - révolte contre lui… tout cela doit pouvoir prendre place dans la relation avec les personnes en difficulté. 

d/ Engagement diaconal et annonce de l’Evangile 

Est-ce à dire que l’engagement diaconal devrait nécessairement s’accompagner d’une référence à l’Evangile ou d’une annonce explicite de celui-ci ?   

Une conviction fondamentale parcourt tous les travaux synodaux, celle que l’action diaconale est en elle-même un témoignage rendu à l’Evangile, une façon de partager quelque chose de cette bonne nouvelle qui concerne tous les humains et l’humain tout entier. « La diaconie participe à l’annonce de l’Evangile car elle est proclamation de l’amour de Dieu incarné dans nos situations humaines au quotidien » (rapport au synode ERF-CAR). « La diaconie, pour peu qu’elle soit reliée à la dimension cultuelle et communautaire, porte le témoignage et l’engagement spirituel des membres de l’Eglise en dehors même de celle-ci » (rapport au synode EELF-Montbéliard). Elle « est témoignage d’un Dieu qui prend soin de tous » (synode ERF-RP). La diaconie vaut donc en elle-même et elle ne doit pas être instrumentalisée au service d’une volonté de convertir les personnes en difficulté. Mais si elle est diaconie, elle sera porteuse de quelque chose de la fraternité et de l’espérance que les chrétiens reçoivent dans le message de Jésus de Nazareth.

Les actes doivent-ils être accompagnés d’une parole ? Il est intéressant de noter que cette question qui a suscité des débats tellement passionnés il y a quelques décennies est rarement évoquée comme telle. Relevons  cependant quelques-unes des traces qui apparaissent à ce propos dans les débats synodaux – qu’il s’agisse de façons d’ouvrir la question ou de prises de position. 

- Dans l’un des ateliers du synode ERF-PACCA, il était demandé de réfléchir à la question suivante : « à quel moment pouvons-nous témoigner de notre foi sans prosélytisme ? » Mais le synode n’a pas gardé trace de ce qui a pu être dit à ce propos dans son avis au synode national. 

- Certaines des formules qui évoquent le témoignage ne laissent pas deviner s’il s’agit plutôt d’un témoignage en actes ou en paroles – comme si cela n’avait pas vraiment d’importance, comme s’il fallait laisser à ce propos une complète liberté. Ainsi quand le synode ERF-Ouest mentionne les lieux d’écoute « où la personne peut se sentir aimée par Dieu » et poursuit « Là, la diaconie peut devenir évangélisation » ; il s’agit plutôt d’une évangélisation explicite, mais on peut se demander si le flou n’a pas été laissé là volontairement. 

- Le rapport au synode ERF-Est témoigne cependant que le débat n’a pas complètement disparu quand, établissant une typologie des acteurs de la diaconie, il distingue, entre autres catégories, « les ‘laïcs’ pour qui la diaconie doit rester largement indépendante de l’annonce de l’Evangile », et « les ‘évangéliques’ pour qui la diaconie est une occasion unique de conversion des cœurs ».  

- C’est peut-être le rapport au synode ERF-CLR qui exprime le plus clairement une position, en s’appuyant sur les contributions des paroisses : « ‘La diaconie est un lieu où on annonce en agissant’, mais n’est pas pour autant un ‘outil’ d’évangélisation, car elle doit rester une action gratuite, sans arrière-pensée de récupération ».  

On est peut-être aujourd’hui en présence d’un certain consensus pour affirmer : 

- que le soin, l’accueil ou l’aide offerts  sont en eux-mêmes des façons de dire quelque chose de l’Evangile ; l’action diaconale vaut par elle-même et non pas comme prétexte ou comme amorce pour pouvoir annoncer l’Evangile ; car ce serait nier la gratuité de l’amour de Dieu ;  

- que la diaconie ne serait pas telle si elle ne portait le souci de l’humain dans toutes ses dimensions, sans occulter la dimension spirituelle dont nous croyons qu’elle peut constituer un appui pour les personnes ;

- qu’il s’agit donc que chacune des personnes qui cherche de l’aide auprès d’un lieu de diaconie puisse être placée, en toute liberté, en présence de l’Evangile qui peut l’aider à se relever, 

- sans oublier que le chemin de foi de chacun reste son entière liberté ;

- sans oublier aussi que dans la situation de fragilité et de dépendance qui est souvent celle de ces personnes, il est essentiel de veiller à ce que jamais le message de foi ne puisse apparaître comme une condition de l’aide – car c’est le message même de l’Evangile qui serait dénaturé. 

Si les vieux débats sont – en partie ! – dépassés, c’est d’une part que le contexte a changé ; les approches sont moins idéologiques et plus pragmatiques ; et le regard porté sur les chrétiens est généralement moins méfiant ; c’est peut-être aussi que le débat a connu un double déplacement : 

- l’obligation de témoigner que se faisaient certains chrétiens de tendance ‘évangélique’ est passée  en arrière plan, laissant sur le devant la personne en difficulté, avec ses attentes et sa pleine liberté ; 
- d’un accent mis sur le futur – l’au-delà de la mort –, on est passé à un accent sur le présent, cette vie-ci, avec ce que la démarche de foi peut apporter à chacun.  

On peut entendre dans la guérison des dix lépreux (Luc 17/11-19) un appel à la modestie. Seul un – un samaritain - qui a choisi de revenir, aura vécu le « relèvement » dans sa plénitude. Les autres ont été guéris – ce n’est déjà pas rien ! Jésus sème à tout vent en laissant à chacun la pleine liberté de construire son propre chemin.    

3.4 Une diaconie qu’il est de notre responsabilité d’organiser et qui pourtant nous échappe 

Dire, comme le font les synodes, que la diaconie est le fruit de la grâce et qu’elle met en son cœur la rencontre interpersonnelle n’empêche évidemment pas de constater qu’il est de la responsabilité des églises locales et/ou de ses différents acteurs de réfléchir aux actions à entreprendre, de structurer et d’organiser l’engagement, de s’y former … chacun à son niveau.  La référence à l’Evangile ne peut en rien permettre de faire l’économie des outils qui peuvent aider à ce que l’action soit la plus juste et la plus efficace possible. C’est vrai à tous les niveaux, depuis les plus petits diaconats de paroisse jusqu’aux plus grosses institutions – même si, bien sûr, les structures peuvent être plus ou moins complexes. On peut par exemple mentionner que bien des institutions diaconales ont mis en place une démarche ‘qualité’ ; de tels outils ont pleinement leur place, s’ils sont utilisés en fonction des critères que souffle l’Evangile : la priorité donnée aux personnes, et d’abord aux plus petits.
Parmi les outils, il ne faut pas oublier la démarche théologique. L’engagement diaconal doit être régulièrement pensé et relu à la lumière de l’Evangile et de la théologie, lesquels nous aident à décrypter le contexte et à interroger nos motivations et nos actions. « Comment confrontons-nous nos réalités quotidiennes et celles de nos contemporains à ce que l’Evangile nous dit de l’être humain et du monde ? » demandent les rapporteurs de CAR.  La théologie a pour tâche d’« interroger l’homme sur ses dieux, [d’] accueillir les réponses et [de] les confronter à sa propre compréhension du Dieu de Jésus-Christ, estime P. Keller
, qui ajoute : [cette tâche] ne s’applique pas seulement aux discours, mais aussi aux pratiques, éloquentes également et d’autant plus significatives que nous avons une extraordinaire aptitude à parler de Dieu pour mieux ne pas voir les divinités qui nous font agir. » La diaconie, comme les autres pratiques ecclésiales, a besoin de ce regard critique pour l’aider à devenir et à rester témoignage au Dieu de Jésus-Christ. Mais cette exigence d’organisation ne doit pas nous faire oublier que, d’une certaine façon, la diaconie nous échappe. On peut – il faut ! - chercher à créer les conditions d’un bon accueil, réfléchir à l’accompagnement le plus pertinent possible pour chaque personne… Mais nous ne pourrons jamais garantir  qu’une vraie rencontre aura lieu, une rencontre dans laquelle chacun pourra être relevé et remis en route, une rencontre dans laquelle on aura perçu, même subrepticement, que le Christ était présent parmi nous.  
« Il se pourrait qu’une ‘bonne’ diaconie soit celle qui se pratique à partir d’une ‘éthique de l’insu’ comme dans l’Evangile » suggère le rapport ERF-SO ; et il cite alors la grande fresque du jugement dernier et l’étonnement des justes ; « quand t’avons-nous vu avoir faim et t’avons-nous donné à manger ? » (Mt 25/37). Les rapporteurs au synode ERF-SO commentent peu leur affirmation mais elle pourrait bien rejoindre notre intuition que le fait que l’engagement devienne pleinement diaconie – au sens fort d’une aventure spirituelle, comme nous avons essayé de la nommer – ne dépend pas vraiment de nous.  Notre responsabilité est d’organiser l’action en ayant le souci que la personne en difficulté en reste toujours le centre et que personne ne devienne jamais un numéro ;  c’est de la confier et de l’examiner dans la prière, pour qu’elle soit le plus possible libérée de tout esprit de domination ; c’est de la vivre le plus simplement et le plus véridiquement possible. Le reste ne relève pas de nous. 

4 Vivre la diaconie : les acteurs et les structures

Comment, à travers quelles structures et par quels acteurs la solidarité vécue au nom de l’Evangile est-elle exercée concrètement ? Les réponses sont multiples, la diaconie prenant des formes multiples et s’inscrivant dans des statuts très divers ; c’est sa grande richesse  – mais aussi la grande difficulté des rapporteurs ! 

4.1 Les différents lieux de l’engagement et les collaborations

Essayons d’explorer les différentes formes que prend le service d’autrui vécu par les chrétiens,  au-delà de cette « diaconie du quotidien » que beaucoup vivent dans les paroisses ou tout simplement dans leur entourage.     

· Il faut d’abord mentionner les actions – nombreuses - menées par des membres des paroisses au sein d’associations non confessionnelles. Faut-il alors parler de diaconie ? Certes, le lieu d’engagement n’est pas en lui-même porteur de l’identité chrétienne, et « l’association [entre le geste caritatif et la parole ecclésiale] ne se fait pas toujours spontanément lorsque l’on est seul », notent des paroisses de la région ERF-Ouest, mais il faut « reconnaître la valeur de ces engagements citoyens » qui peuvent être « enrichis par notre identité chrétienne », poursuit le rapport. « Nous souhaitons donner plus de place à ces actions dans le cadre de notre prière liturgique », indiquent aussi ces répondants. 

Il faut rappeler que dans une démarche protestante, rien n’exige, théologiquement, de créer des associations ayant le label ‘protestant’. Si l’idéal catholique est volontiers celui d’institutions à part, le modèle protestant est plutôt celui du levain dans la pâte. Bien sûr, il y a des avantages pratiques à disposer de structures clairement liées aux Eglises, que ce soit en termes de visibilité dans la cité ou pour rappeler le lien entre le culte et le service ; mais il peut y avoir aussi des inconvénients – par exemple quand des associations de références différentes s’inscrivent en concurrence ; et il y a tant de richesse dans l’exercice de collaborations. Les Eglises n’ont pas le monopole de la compassion, et elles le savent ! L’important, pourrait-on dire en s’appuyant sur ces paroisses de l’ERF-Ouest, est que l’engagement puisse être porté par la prière et qu’il puisse, réciproquement, la nourrir et l’enrichir.   

Le rapport au synode ERF-Est va dans ce sens lorsqu’il souligne qu’ «il faut savoir arrêter des activités lorsque d’autres savent le faire mieux mais aussi pas plus cher ».

· L’entraide peut être portée par des groupes ou des associations directement liés aux Eglises locales, qu’ils existent de manière informelle au sein de la paroisse ou qu’ils se soient dotés d’une structure juridique propre sous la forme d’une association loi 1901. Le lien avec la paroisse reste étroit, le Conseil presbytéral (CP) comme le Conseil de l’association d’entraide (CA) ayant le souci de ce dialogue et le CP étant, très souvent, officiellement représenté par un ou plusieurs membres au sein du CA. Certaines régions ont activement favorisé le développement de telles associations, que l’on trouve alors présente au sein d’un grand nombre de paroisses. 

Dans l’état actuel de la législation française, la création d’une association indépendante est indispensable pour donner à l’entraide une existence légale, pour qu’elle puisse être reconnue comme interlocuteur par les pouvoirs publics et, éventuellement, bénéficier de subventions. Le synode ERF-Ouest déplore cette situation : il « regrette que la Loi de 1905 ait accentué une séparation artificielle entre les activités cultuelle et diaconale, obligeant les Eglises locales à créer des associations 1901 pour organiser et financer les activités non cultuelles exclusivement […]. Il demande au Conseil national d’entreprendre les démarches appropriées en lien avec la Fédération protestante de France auprès de s pouvoirs publics afin d’obtenir l’autorisation de consacrer une partie de leurs ressources à ces autres activités ». 

Notons que le rapport de l’ERF-Est va plutôt en sens inverse. Il recommande : « plutôt que de revenir sur des textes législatifs français sensibles (1905-1901), soyons imaginatifs dans nos synodes et notre Discipline pour donner à chacun la place et la visibilité qu’il mérite ». 

· L’entraide est encore exercée par des associations ou des institutions rattachées à la FEP, mais autonomes par rapport aux Eglises locales  qu’elles soient nées de l’initiative d’une personne ou d’un groupe de personnes se réclamant de la foi chrétienne, sans lien institutionnel avec les Eglises, ou qu’elles aient été créées par des paroisses en tant que telles.  

Les relations sont parfois complexes entre les IOM et les Eglises locales. Le processus de « développement », de « professionnalisation » et la « prise en charge par les finances publiques » que ces institutions ont généralement connus laisse parfois une certaine amertume dans les paroisses ; elles ont souvent le sentiment que ces structures « ont perdu toute référence au protestantisme et que les bénévoles issus des paroisses ne peuvent plus y trouver leur place » notent les rapporteurs au synode ERF-CLR. Et les paroisses ne comprennent pas toujours bien les contraintes auxquelles les IOM sont soumises dans les champs très réglementés de l’action sociale, éducative ou médico-sociale. « De leur côté, continuent les rapporteurs au synode ERF-CLR, les responsables et les personnels de ces […] établissements vivent mal la demande de lien des églises qu’ils comprennent comme une volonté de réancrer leur action dans une démarche religieuse contraire à l’obligation de laïcité à laquelle ils sont soumis, voire même  comme une tentative de réappropriation d’un patrimoine ». Les collaborations existent cependant, sans doute plutôt sereines puisque les rapports sont peu nombreux à mentionner des tensions ; mais il faut souligner que le point de vue des IOM a, semble-t-il, eu peu de place au cours du processus synodal.  Certaines de ces institutions éprouvent d’ailleurs le besoin de se reposer la question de leur identité et d’interroger le sens de leur référence protestante ; c’est une question souvent soulevée au sein de la FEP.  

· Les aumôneries, avec leur situation un peu à part, sont parfois évoquées. Si elles visent une  « diaconie du sens
 » plutôt qu’une aide matérielle, elles font pourtant partie du grand champ de la diaconie. « La vitrine diaconale de l’église passe aussi par l’aumônerie, suggère le synode ERF-PACCA. Dans ce sens il faudrait les introduire dans la réflexion diaconale des paroisses pour que les églises portent le projet avec les aumôneries et les aumôniers ».  
La diaconie s’exerce donc à travers des lieux très divers entre lesquels les différences en termes de taille, de statut institutionnel, d’objectifs et de contraintes peuvent compliquer le dialogue. Les synodes affirment leur conviction que toutes les formes d’engagement sont nécessaires pour donner son visage à la diaconie. Ils soulignent aussi la richesse des collaborations – non seulement entre les acteurs de la diaconie protestante, mais aussi au niveau œcuménique et avec des associations laïques. « L’action diaconale trouve son équilibre entre les projets propres à l’église locale et ceux entrepris en partenariat avec d’autres acteurs : la Fédération de l’Entraide protestante, les aumôneries, les Institutions, Œuvres et Mouvements, les autres mouvements confessionnels ou laïques, les instances locales » affirme le synode ERF-RP ; et il ajoute : « ce partenariat peut être l’occasion d’une dynamique œcuménique spécifique ». 

C’est que, comme le notent les rapporteurs au synode  ERF-Ouest, « l’action génère des collaborations. Elle peut réunir des chrétiens de tous bords [et] peut aussi se vivre hors l’Eglise […] Elle  permet à des acteurs théologiquement et même culturellement éloignés, de se retrouver dans la solidarité. Elle est porteuse de dynamiques larges et changeantes. » C’est un des autres bienfaits de la diaconie pour les paroisses que de leur permettre ces contacts avec des personnes et des institutions diverses qui partagent le même souci de l’autre. 

Les conditions pour que des collaborations soient possibles ne sont pas évoquées dans les travaux synodaux. Peut-être faudrait-il simplement nommer deux éléments :

· la volonté de mettre toujours la personne accueillie ou aidée au cœur des démarches ;
· la nécessité que la question du sens soit effectivement ouverte, dans les débats au sein de l’association comme dans la relation avec les personnes accueillies. « Ouverte », cela signifie qu’elle n’est ni occultée – comme on a parfois tendance à le faire en système laïc français – ni refermée par une réponse trop univoque, trop imposée : une collaboration avec une association faisant du prosélytisme musulman ou communiste semblerait difficile. 
4.2 Le lien vie cultuelle-vie diaconale 

La conviction que diaconie et culte sont inséparables a parfois du mal à se traduire dans la vie des églises. Au-delà de la question juridique liée à la législation française, déjà évoquée et peu traitée par les synodes, les travaux synodaux abordent tous cette question de l’articulation concrète entre la vie de la communauté cultuelle et l’action solidaire, de « l’interaction réciproque entre ‘lieu du culte’ et ‘lieu du service’ », comme le formule le rapport au synode ERF-SO.

Et s’appuyant sur la contribution d’une paroisse, ce rapport interroge : « quand nous sommes, le dimanche dans le “lieu du culte”, nous sentons-nous, nous savons-nous liés à ceux qui sont à l’œuvre dans les “lieux du service” ? Et quand nous sommes dans les “lieux du service”, nous sentons-nous, nous savons-nous liés à ceux qui sont assemblés dans les “lieux du culte” ? »
Cette articulation passe d’abord par une exigence d’information, de communication, de sensibilisation. La diaconie est trop discrète, affirme en substance le synode EELF-Paris, qui propose d’instituer une journée de diaconie dans les Eglises locales et de créer une rubrique ‘diaconie’ dans les journaux paroissiaux et dans Paroles protestantes. Il est important qu’il y ait un point fait sur les actions et les enjeux de l’Entraide lors des assemblées de la paroisse (rapport au synode ERF-Est). Ce travail de sensibilisation est à faire en particulier auprès des plus jeunes, dans la catéchèse, « en leur faisant connaître et en soutenant leur participation à une année de service volontaire », suggère le synode ERF-NN. 

La diaconie a aussi pleinement sa place dans le culte, « et pas seulement dans les annonces », (rapport ERF-Est). Il est suggéré que la communauté paroissiale soit « invitée à porter dans la prière tous ceux qui sont engagés dans la diaconie comme toutes les personnes fragilisées qui en bénéficient » (rapport au synode ERF-CLR). Le synode EELF-Montbéliard s’appuie sur l’article de J.F.Zorn dans le dossier préparatoire pour inviter les Eglises locales à « requalifier diaconalement certains éléments du culte : annonces, prière universelle, offrande, le tout en relation avec la célébration de la sainte-cène ». Et introduisant une réflexion sur le témoignage, il  affirme en substance : on ne peut être reconnu comme témoin que par autrui ; c’est l’Eglise qui devrait dire et reconnaître le sens de l’engagement diaconal. « Le culte et la liturgie ne sont-ils pas appropriés pour cela ? ». Nous y reviendrons à propos du ministère diaconal. 
La question de l’articulation entre diaconie et culte se pose aussi sur le plan structurel. 

Localement, cette articulation relève de la « responsabilité pastorale collégiale du conseil presbytéral et du pasteur » affirme le synode ERF-Ouest, qui suggère que la question soit abordée lors des visites triennales et des évaluations du ministère des pasteurs.  La possibilité, mise en œuvre à Grenoble ou à Bordeaux, de « ministères pastoraux à dominante diaconale » (ERF-CAR)  est plusieurs fois évoquée, comme une façon pertinente de faire valoir la dimension de la diaconie au sein de la vie paroissiale. 

Au niveau synodal, l’articulation se joue en particulier par la participation aux synodes des délégués des IOM, participation que le synode ERF-NN « accueille avec reconnaissance »  en encourageant les IOM dans leur mission – dont il rappelle qu’elle « participe de la même mission que l’ERF » - et en leur demandant de jouer pleinement « leur rôle de sentinelle » vis-à-vis de la société comme des Eglises. 
4.3 Les acteurs : bénévoles et professionnels  

Les acteurs qui portent l’engagement diaconal sont eux aussi très divers : bénévoles ou professionnels ; personnes œuvrant auprès des personnes en difficulté ou au sein de conseils d’administration ; personnes engagées dans les églises protestantes, chrétiens détachés de la vie cultuelle qui trouvent là une façon d’exprimer leur foi qui leur convient mieux, hommes et femmes de bonne volonté qui sans se réclamer de la foi chrétienne partagent les objectifs humains qui président à l’action diaconale, sans oublier, parmi les salariés, ceux qui se trouvent là plus ou moins par hasard ; personnes qui donnent quelques heures par mois de leur temps ou personnes pour lesquelles cet engagement constitue une grande partie de leur vie.   

L’action menée dans les champs couverts par la diaconie – travail social, éducatif ou médico-social essentiellement – se complexifie et « les personnes qui s’adressent aux diaconats sont en souffrance physique et psychique de plus en plus lourde » (Rapport au synode ERF-CLR). Il y a donc besoin de compétences professionnelles souvent pointues, que les bénévoles n’ont pas forcément. Par ailleurs quand l’association grandit et est reconnue par les pouvoirs publics, il devient vite nécessaire de faire appel à des salariés qui pourront mettre à disposition davantage de temps que des bénévoles. 

Cela conduit les bénévoles à s’interroger sur la place qu’ils peuvent encore avoir dans ces actions, avec la conscience que leur bonne volonté ne suffit plus vraiment. Et certains petits diaconats s’interrogent même sur leur utilité, au milieu de multiples autres associations et à côté d’institutions plus professionnalisées.   

Dans ces dernières, les bénévoles ne trouvent pas toujours bien leur place. En même temps, « les paroisses constatent avec regret que la professionnalisation des personnels […] fait perdre la dimension protestante présente à leur origine » (rapport au synode ERF-SO), ou du moins elles le craignent. Les conditions sont réunies pour qu’il y ait facilement des conflits entre professionnels et bénévoles (rapport au synode ERF-Est) ! Et cela n’aide pas les équipes de bénévoles, souvent vieillissantes, à se renouveler (idem). 

Face à cette situation – qui n’est heureusement pas la règle générale –, il n’y a pas de recettes miracles, mais un lent travail de sensibilisation, d’organisation et de formation (ERF-Ouest, EELF-Paris, par exemple) :

· sensibilisation et formation pour aider les professionnels à comprendre mieux l’identité de l’institution qui les emploie, pour qu’ils puissent entrer mieux dans la dynamique associative ; 

· sensibilisation et formation pour les aider aussi à comprendre l’apport qui peut être celui des bénévoles – en termes de temps et de disponibilité pour la relation; 

· organisation pour veiller à la répartition des tâches entre les uns et les autres, de façon à ce que les compétences propres de chacun soient valorisées et respectées ;   

· formation des bénévoles, qu’ils s’engagent directement auprès des personnes en difficultés ou dans la gestion des associations (un domaine de plus en plus complexe), pour les aider à  mieux comprendre les contraintes d’un monde professionnalisé et/ou à mieux se situer dans l’accompagnement des personnes. 

Les synodes redisent la valeur du bénévolat comme témoignage rendu à une certaine gratuité « dans un monde où tout se financiarise pour le plus grand bénéfice des uns et la perte des plus démunis matériellement, psychologiquement et spirituellement » (rapport au synode ERF-Est). Ils disent par ailleurs (nous l’avons déjà souligné) la nécessité  d’accompagner les aidants, un rôle qui pourrait, pensent certains, être davantage assumé dans les communautés paroissiales. Les rapporteurs au synode ERF-CAR suggèrent que c’est une des modalités du lien qui peut exister « entre Eglises et diaconie institutionnelle ». 

Parmi les acteurs de la diaconie paroissiale, mentionnons particulièrement le pasteur de la paroisse, d’ailleurs peu évoqué dans les travaux synodaux, mais dont l’implication est importante pour de multiples raisons :

· par sa fonction d’accompagnement spirituel des membres de la communauté ; 

· parce qu’il est lui-même en contact avec des personnes en difficultés matérielles ou relationnelles, et surtout, 

· parce qu’il joue un rôle très particulier pour favoriser la nécessaire articulation entre la diaconie, la vie communautaire et la vie cultuelle ; 

· et enfin parce qu’il est important qu’il accompagne les personnes engagées pour les aider à relire leur expérience, et à la resituer dans une démarche théologique et spirituelle. Il est un acteur non négligeable – même s’il ne doit pas être le seul - de cet accompagnement des aidants dont plusieurs régions ont manifesté le souci.  

Pour lui aussi une formation particulière à ces questions paraît nécessaire. 

4.4 Le ministère diaconal

La question du ministère diaconal était donc ouverte par le dossier préparatoire. La plupart des synodes se sont prononcés plus ou moins rapidement sur cette question, mais on sent qu’elle ne leur a pas semblé prioritaire, à moins qu’ils ne se soient laissé rebuter par sa complexité.  Deux synodes (ERF-PACCA et ERF-CLR) disent d’ailleurs qu’ils ne sont pas prêts à émettre un avis à ce propos. Quant au synode ERF-RP, il n’aborde pas la question dans son avis au synode national. 

Résumons chacun des avis formulés, pour donner une juste image du paysage global : 

« Il n’est ni urgent ni impératif d’institutionnaliser nationalement un ministère de diacre. Il est en revanche signifiant de mentionner plus explicitement la dimension diaconale de l’ERF », affirme le synode ERF-Est. 

Le synode ERF-SO « ne souhaite pas la création d’un ministère de diacre pour l’union nationale », lui préférant « une meilleure collaboration avec les œuvres ». Il souligne cependant « qu’une reconnaissance liturgique d’un diacre est possible » au niveau local.  

Refusant de se prononcer, le synode ERF-CLR demande « au Conseil national à ce qu’une équipe soit constituée pour faire des propositions concrètes à partir des expériences et des réflexions des églises locales » ; « il encourage les églises locales à laisser libre cours à leur inspiration et à leur imagination ». 

Le synode ERF-Ouest demande, entre autres, une « rédaction de l’article 14 [de la Discipline] suffisamment large pour refléter la diversité du ministère diaconal tel qu’il existe actuellement et pour encourager l’innovation » et « l’élaboration d’une liturgie de reconnaissance de ministère diaconal collégial local ». 

Le synode ERF-CAR invite « les Eglises locales à reconnaître des ministères diaconaux spécifiques » au niveau local et à expérimenter « des ministères pastoraux à dominante diaconale ». Il demande aussi au Conseil national « d’encourager des expérimentations : de ministères pastoraux à dominante diaconale, d’aumôneries sociales, de diacres en milieu laïc… » 

Le synode ERF-NN demande que soit mise en exergue, dans la Discipline de l’ERF, « la mission fondamentale des fidèles et de l’Église dans le monde (“annoncer, servir et vivre l’Evangile auprès de tous les hommes”) de façon à mieux articuler le cultuel et le diaconal. Dès lors pourra être signifié le sens ecclésiologique d’une part de la reconnaissance des Œuvres et Mouvements agréés, d’autre part du discernement de ministres diacres, ministères tant collégiaux que personnels, envoyés par l’Église locale, régionale ou nationale ». Le synode encourage par ailleurs « les paroisses qui le désirent à reconnaître liturgiquement le ministère diaconal, il les invite à aller de l’avant et à rendre compte de leurs initiatives ».
Le synode EELF-Montbéliard énumère « les pièges à éviter dans la création d’un ministère diaconal particulier » et estime qu’il vaut mieux, « dans un premier temps, [s’]en tenir à l’idée d’un ministère pastoral spécialisé ». 

Pour le synode EELF-Paris, « la reconnaissance du ministère de diacre reste une question à débattre […] On se heurte à la diversité des modèles existants et au problème de la définition des contenus ». Il demande donc au Conseil exécutif de mieux définir ce que serait un tel ministère. 

Malgré des avis assez différents, certains points devraient pouvoir faire l’objet d’un accord :

· le souhait que soient réaffirmées, y compris dans la Discipline, l’importance du ministère diaconal de l’Eglise et son articulation avec les autres dimensions de son ministère ; 

· le fait que ce ministère est aujourd’hui mis en œuvre selon des modalités très diverses, qui constituent une chance pour l’Eglise ;  

· une certaine réserve face à l’idée de la création d’un ministère diaconal au niveau national. Cette réticence semble s’appuyer sur deux craintes : celle que l’existence de diacres « décharge la communauté de la préoccupation diaconale » (EELF-Montbéliard), alors que les chrétiens sont tous appelés à être diacres ; celle qu’on enferme des réalités diverses et toujours en mouvement dans des structures qui ne pourraient pas être adaptées. 

· le rappel que tout ministère pastoral comporte une part diaconale ; 

· le rappel que des ministères diaconaux, individuels ou collégiaux, peuvent être reconnus localement, et éventuellement une invitation à user davantage de cette possibilité qui marque l’engagement de l’Eglise à travers ces personnes ;  il faudrait à ce propos rester attentif aux « pièges » que nomme le synode EELF-Montbéliard : celui que le statut de diacre soit souhaité par un bénévole « pour combler un déficit de reconnaissance sociale », celui que ce statut reconnu à un salarié d’une institution « entre en conflit avec le statut de salarié inséré dans une équipe professionnelle ».  

· le rappel que la tâche des personnes et instances ainsi reconnues n’est pas seulement d’exercer la diaconie, mais aussi d’être acteurs de liens et porteurs d’interpellation réciproque entre les lieux du culte et de la prière et ceux de l’action diaconale ; 
· une invitation à expérimenter, en particulier en développant des ministères pastoraux à dominante diaconale.    
Il ne serait sans doute pas pertinent, en ce domaine, de décider d’en haut, mais il faut rester attentifs aux sollicitations et réflexions qui naissent de l’engagement et savoir s’inspirer des exemples qui se révèlent pertinents. La souplesse que permet, dans l’ERF, l’ouverture de la Discipline, pourrait être en l’occurrence particulièrement bienvenue.   

5 Une diaconie prophétique : les enjeux sociaux et politiques 

Exercée au nom du Seigneur qui affirme la dignité de chacun, indépendamment de tout critère de réussite sociale, la diaconie ne peut fermer les yeux « quand des hommes et des femmes perdent leur dignité d’êtres humains » (synode ERF-NN). Elle « ne peut se contenter de réparer les dégâts causés par les systèmes politiques, économiques et financiers » (Synode ERF-SO) qui, trop souvent, utilisent les personnes comme des instruments au service du profit de quelques-uns. « La diaconie selon l’Evangile est inséparable de la question du droit et de la justice dans la société » (synode EELF-Montbéliard).  Il lui faut donc s’engager résolument dans une perspective transformatrice. 
C’est d’abord par son action même qu’elle est porteuse d’une parole qui vient contester les logiques qui président à notre société et qui créent de l’exclusion. Face à l’individualisme (synode ERF-Est) qui ronge le lien social, elle propose la solidarité ; face au consumérisme (synode ERF-Est) et à l’idolâtrie de l’argent (synode ERF-CAR), elle invite à redécouvrir les valeurs d’humanité et tente de mettre en œuvre la logique du partage ; face à la course au profit (synode ERF-RP), elle valorise la gratuité ; face au fonctionnement d’une société qui abandonne les blessés de la vie sur le bord de la route et qui a peur de la fragilité (ERF-CAR), elle affirme la dignité et la force de la fragilité ; face aux discriminations de toutes sortes (ERF-RP), elle pose l’égale dignité de tous aux yeux de Dieu ; face aux aliénations, elle se veut pratique de libération ; face aux injustices qui ronge la société, elle témoigne de l’exigence d’une justice qui fait sa pleine place à l’amour. « Il y a dans l’action sociale quelque chose d’iconoclaste », affirme le synode ERF-Ouest ; c’est bien ce rôle que la diaconie est appelée à jouer dans la société. 
« Les origines profondes de la crise économique et environnementale ne sont-elles pas culturelles et spirituelles, avant d’être financières ? » suggérait Lluis Caballé dans la revue Proteste
. L’humanité – qui traverse aujourd’hui une crise majeure (rapport ERF-SO) – a besoin des valeurs dont, avec d’autres, l’engagement spirituel de la diaconie est porteur, pour retrouver la voie d’un avenir commun. 

Si c’est d’abord par son action qu’elle parle, la diaconie agit aussi par la parole. Sa volonté d’assumer les défis profonds de la foi chrétienne (synode ERF-PACCA), sa solidarité avec les plus petits et sa volonté de participer à la construction d’un monde autre font qu’elle doit être présente dans les débats de société, présente aussi « dans le champ du politique, là où se prennent les décisions qui concernent la vie commune » (synode ERF-SO). Elle doit avoir « le courage de la parole, dans le discernement de l’Esprit, lorsque les circonstances l’exigent : par exemple face aux défis des migrations, de l’écologie, de la marchandisation du social, de la politique sécuritaire, de la laïcité, de l’idolâtrie de l’argent », affirme le synode ERF-CAR. Il n’est pas possible de faire l’économie de cet engagement nécessaire à la construction d’un monde commun.  Après avoir rappelé que la diaconie touche à la question de la justice, le synode EELF-Montbéliard ajoute : « Non seulement elle ne peut ignorer le politique, mais elle est toujours un acte politique, ou qui doit interroger le politique ». 
C’est la cohérence entre les actes et les paroles qui donne son poids à l’engagement dans le champ du politique. Mais c’est son inscription dans le projet de Dieu qui donne  à cet engagement sa dimension prophétique.  

« Le projet de Dieu l’ouvre sur les perspectives du Royaume, symbole de justice, de fraternité et de paix » (synode ERF-RP). C’est parce qu’elle est inscrite sous l’horizon du Royaume de Dieu,  qu’elle peut s’ouvrir à l’espérance là où les situations paraissent sans issue, et qu’elle peut continuer à mettre l’espérance en petits actes de compassion et de libération. C’est cette conviction qui lui permet aussi de ne pas céder au découragement malgré ses limites et sa faiblesse devant les défis du monde – parce qu’elle sait qu’elle n’a pas à sauver le monde (ERF-SO).  Laissons le dernier mot au synode ERF-PACCA : « Nous pouvons oser poser nos pieds dans des chemins qui s’avèrent souvent tortueux, compliqués, et sans fin mais qui nous mènent vers des actions qui toujours construisent du neuf dans un monde qui en a follement besoin ! ». 

Isabelle Grellier, 
avec la relecture attentive de Caroline Baubérot.
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